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Développement durable et focalisation démocratique

La technologie au service du citoyen ?
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Abstract : 

Pour atteindre ses grands objectifs, une démocratie met en place ou légitime une
multitude d’activités, menées par des acteurs dotés d’autonomie. Il en résulte une
grande complexité de la situation par rapport à un idéal de maîtrise du
développement. D’où la nécessité, pour la démocratie, d’entretenir des mécanismes de
« refocalisation » vers les objectifs citoyens.

L’activité technologique, dont on peut considérer qu’elle se développe pour partie
selon des logiques propres, est particulièrement sujette à la défocalisation. Pourtant, le
devoir des serviteurs de la communauté démocratique est d’œuvrer à sa focalisation et
à sa refocalisation. Cela concerne tous les citoyens, et plus particulièrement les agents
des organismes technologiques publics.

La sociologie est bien outillée pour approfondir ces questions. S’y consacrerait-elle
totalement, si la durabilité du développement humain s’avérait objectivement
menacée ?
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Démocratie : démos (le peuple), kratein (commander)

1 Démocratie et développement

En constituant leur démocratie, les citoyens se sont rendus maîtres, à parts égales, de leur
destinée collective et de leurs cadres de vie individuels. Ceci dans la limite, bien sûr, des
possibilités et contraintes de l’environnement naturel et de l’environnement géopolitique.

Les projets que mène une démocratie pour tenter de maîtriser sa destinée relèvent de quatre
catégories, classées ici par ordre de « noblesse citoyenne » décroissante :

NC-a Intégr ité démocratique - La démocratie est certainement la forme
politique la plus aboutie, qui réalise au mieux des valeurs telles que l’équité.
La plupart des citoyens d’une démocratie souhaitent donc le rester (même
s’ ils ne sont pas toujours pleinement conscients que la situation
démocratique est la résultante d’efforts collectifs continus, et non une
évidence ou un dû). Ce souci de pérennité et d’ intégrité du régime
démocratique est donc à l’origine de nombreux projets : organisation
d’élections libres et équitables, mesures d’égalité des chances, organisation
de la justice et de la police, accès à l’ information et mise en place de lieux
d’expression, défense nationale, etc.

NC-b Directions communes - Le régime démocratique étant garanti, les citoyens
montent des projets qui concernent la collectivité dans son ensemble. Ils
décident d’envoyer certains des leurs sur la Lune, de céder une partie de
leur souveraineté à une organisation supranationale, de réduire les
émissions de gaz à effet de serre, d’accorder leur nationalité à un nombre
plus ou moins grand d’émigrés, de développer les transports en commun, de
faire la guerre ou la paix avec la démocratie voisine, etc.

NC-c Amélioration équitable des situations individuelles - Un projet de cette
catégorie touche aux conditions des vies individuelles. Ces conditions
peuvent dépendre des situations particulières, mais c’est alors selon des
critères explicites et précis. Ainsi, une démocratie peut s’organiser pour
offrir à chacun une couverture sociale, une éducation minimum et un
certain niveau de retraite. Elle peut aussi accorder à chacun le droit de
mener des activités privées dans des espaces collectifs, par exemple de
vendre des produits sur un marché commercial.

NC-d Conditions individuelles spécifiques - La communauté peut aussi choisir
d’agir spécifiquement sur certaines situations individuelles. Par exemple, en
accordant des privilèges à tel ou tel individu. Toutefois, dans une
démocratie dont tous les membres ont le même statut (ce qui n’était pas le
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cas de la démocratie athénienne), un projet de ce type devrait toujours
pouvoir être interprété comme relevant de l’une des catégories précédentes.

Selon ses principes fondateurs, c’est ainsi qu’une
démocratie aborde les questions de son propre
développement et de la gestion de son environnement :
la communauté des citoyens décide de la liste des projets
à poursuivre, et de leurs priorités ; elle s’organise pour
réaliser efficacement et équitablement ces projets
communs ; elle articule ces projets avec les projets
privés en instaurant la prépondérance des premiers ; elle
évalue finalement les résultats.

2 Le constat de la complexité

Il s’agit d’une vision idéale. Chacun sait que la situation réelle est bien plus complexe,
pour diverses raisons dont certaines seront évoquées maintenant.

« L’affaire qui fit réfléchir les Athéniens, c’est l’affaire des Arginuses lorsque les stratèges
reviennent, en 406 avant notre ère, vainqueurs d’une bataille, comme ils n’ont pas pu

ramasser les morts et les blessés, ils sont accusés des pires crimes et condamnés à mort,
comme cela, brutalement par l’assemblée1. Les gens criaient que c’était un scandale

d’empêcher le peuple de faire ce qu’ il veut. Cet exemple, au IVe siècle, a servi en quelque
sorte de contre exemple et a fait qu’on est passé du règne du peuple au règne de la loi ».

Démocratie, citoyenneté et héritage greco-romain [DCH]

2.1 Gestion des objectifs

Certains projets déterminants ne sont pas identifiés à travers des démarches réellement
démocratiques, pas affinés de façon à être compatibles entre eux, pas affichés clairement
au vu et au su de tous les citoyens, pas conduits jusqu’à la réalisation, et/ou pas évalués en
finale. Parfois aussi des objectifs émergent, sont affichés comme tels pendant un moment,
suscitent même de vastes plans avant de passer brusquement aux oubliettes. D’autres
objectifs sont remplacés quelques mois plus tard par des objectifs opposés, alors que des
années auraient été nécessaires pour les atteindre et en apprécier la pertinence. Ceci pour
cause d’alternance politique ou de changement de la donne internationale. Enfin, des
objectifs parmi les plus importants sont si profondément ancrés dans la culture qu’ ils ne
sont jamais explicités.

                                                
1 À en croire Sophocle dans sa pièce Antigone, ne pas offrir de sépulture aux morts était dans la civilisation grecque une
grave faute envers le pouvoir divin, absolu et impitoyable en l’occurrence. Cela donne un éclairage aux suites de l’affaire
des Arginuses : c’était la loi humaine qui se mettait à l’emporter sur celle des Dieux ?
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Ainsi ne reçoit-on pas, régulièrement chez soi, la liste des projets courants, liste à la
constitution de laquelle on aurait équitablement participé… C’est à la fois une
conséquence et une source de la complexité globale.

2.2 Représentation

Les démocraties qui regroupent plusieurs millions de citoyens réduisent la complexité par
la représentation : certains citoyens, élus par tous, sont habilités pour prendre la plupart des
décisions. Ils sont mandatés pour identifier et expliciter les objectifs, puis pour mettre en
place les moyens d’y répondre – après avoir obtenu, selon le cas, un aval plus ou moins
marqué de la communauté dans son ensemble. Ces représentants dirigent aussi l’Etat ou les
collectivités locales. Ils tiennent les rênes de la « puissance publique ».

Si le dispositif réduit bel et bien la complexité, il l’augmente en retour de multiples façons.
Daniel Gaxie relève le paradoxe suivant : « Les porte-parole politiques dépossèdent
objectivement ceux dont ils sont censés porter la parole mais, pour exprimer
politiquement leur point de vue social spontané, les membres de groupes sociaux
dépourvus de parole politique n’ont pas d’autre solution que de s’en remettre à des porte-
parole » [LCC]. Concernant de grands projets technologiques à la fin du siècle dernier,
Roger Lesgards considérait que « les décisions prises par de puissantes technostructures
alliées à une élite politique restreinte, l’ensemble s’appuyant sur des opinions publiques
travaillées au sentiment, à l’émotion, à l’ imaginaire, peuvent conduire au meilleur et au
pire » ([LES] p. 81).

Un problème de fond est peut-être une certaine dépolitisation des communautés
démocratiques, peut-être découragées peu à peu par la complexité. Philippe Méchet et
Pierre Weil écrivent à ce sujet : « non seulement une partie importante de la population ne
participe plus au vote ou à la vie politique, mais elle n’accepte même plus de répondre
aux enquêtes d’opinion et se réfugie dans un mutisme qui ne permet pas aux gouvernants
et aux décideurs d’avoir une appréciation d’ensemble de la société »2.

De plus, de puissantes sources de complexité surgissent au plus haut niveau de l’État. Le
gouvernement est, en principe, une instance privilégiée de la hiérarchisation des objectifs,
et de l’établissement de grands compromis pour atteindre ces objectifs. Qui, sinon lui, peut
mener un travail systémique de haut niveau pour réduire la complexité ? On lit pourtant
dans les journaux que certains ministres, concurrents pour une prochaine échéance
électorale, tenteraient plutôt de miner leurs travaux réciproques…

                                                
2 Cf. « L’opinion à la recherche des citoyens », pp. 219-227 de la réf. { CIT} . On pourrait voir, dans le temps passé en
moyenne devant la télévision, à la fois la cause et la preuve d’un phénomène de dépolitisation. Certes, la télévision diffuse
de l’ information sur la vie politique, sur ce qui se passe au sein de la démocratie et dans le monde. Mais d’une part elle
occupe une majorité du temps par des fictions, des jeux et de la publicité. D’autre part elle n’est que marginalement
interactive, et ne nous incite donc pas, pendant ce temps, à forger ensemble des accords et des compromis – le fondement
de toute activité politique (En France, la durée d’écoute quotidienne moyenne est de 200 minutes, et continue à progresser.
cf. Le Monde de l’ Image, p. 78 du Hors-Série N°43 de la revue Sciences humaines, décembre 2003 à février 2004).
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2.3 Étagement de l’organisation démocratique

« Il convient de penser ensemble les deux maux politiques de l’Union Européenne : une utopie
européenne peut difficilement se cristalliser et ne peut pas se diffuser sans espace public

européen, ce dernier ne peut surgir sans une utopie européenne mobilisatrice ».

Eric Dacheux, [DAC]

L’une des difficultés pour expliciter une liste hiérarchisée d’objectifs citoyens est
l’étagement des niveaux où le débat et le pouvoir démocratique se cristallisent. Depuis le
niveau national, l’étagement se fait aussi bien (pour la France par exemple) :

·  vers le haut sous forme d’ intégration européenne, avec comme difficulté
supplémentaire le fait que les dispositifs démocratiques ne sont pas réellement
en place à ce niveau (commissaires européens nommés par les gouvernements
nationaux, pouvoirs limités du parlement, absence de référendums auxquels
participeraient tous les Européens, etc.),

·  vers le bas, avec le projet de décentralisation régionale.

Un tel aménagement est évidemment mis en œuvre pour apporter des avantages, et pour
améliorer le fonctionnement démocratique. Mais en retour, il génère aussi de la
complexité : on imagine qu’ il soit parfois difficile de s’entendre pour articuler les projets
menés aux différents niveaux. Les acteurs ont non seulement des intérêts et des logiques
propres, mais aussi de larges degrés d’autonomie.

2.4 Projection dans le futur

« Le développement durable est un mode de développement qui répond aux besoins des
générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux

leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : le concept de ‘besoin’ , et plus
particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus
grande priorité, et l’ idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation

sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir ».

Rapport Bruntland - Nations Unies - 1987

D’autres difficultés fragilisent l’ idée d’un développement démocratique idéal tel
qu’envisagé au début. Un projet démocratique est, comme tout projet, un pari sur l’avenir
plutôt qu’une démarche aboutissant à coup sûr au résultat escompté. En effet, quand on
cherche à transformer la réalité (ou à la maintenir en l’état), on se base sur certaines
connaissances déterminantes qui, le moment venu, s’avèrent fausses ou caduques. Le
projet peut s’en trouve fragilisé, parfois il perd son sens. Or dans bien des cas il faut
anticiper, c’est-à-dire engager des actions avant d’avoir pu réunir les éléments nécessaires.
À eux seuls, ces incontournables paris rendent caduque l’ idée d’un développement
réellement maîtrisé.

De plus, toute démocratie est plongée dans le milieu international, non démocratique. Cet
environnement induit de la complexité par les contraintes non attendues qu’ il engendre, et
aussi par l’ instrumentalisation de certaines questions au profit d’ intérêts privés.
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2.5 Ramification et dilution des objectifs

Par essence, les grands objectifs citoyens nécessitent d’être ramifiés en hiérarchies de sous-
objectifs. Pour répondre à un objectif tel que l’éducation nationale, il faut mettre en place
des organisations pédagogiques, agir sur le plan juridique, développer des solutions
technologiques, mettre en place des services comme le transport des élèves ou leur
restauration, coordonner l’ensemble. Le résultat est un « mammouth »3 qui repose sur
l’engagement d’acteurs publics et privés.

Cette ramification des objectifs en sous-objectifs est génératrice de complexité. Certains
des acteurs concernés – par exemple les programmeurs d’un logiciel destiné à tous les
établissements scolaires – ne sauront peut-être pas qu’ ils travaillent pour l’Éducation
nationale. La chaîne de ramification aura alors complètement dilué le sens des objectifs
globaux. Ensuite, ce même logiciel sera éventuellement commercialisé dans un contexte
privé, et ses nouvelles versions seront optimisées non pour l’usage scolaire, mais pour un
usage commun. Là encore, il y aura défocalisation par rapport aux objectifs citoyens.

La complexité est accrue par la variété des sous-objectifs qui résultent de la ramification.
On en distingue ici trois types, dont un même projet peut relever simultanément :

ES-1 Transformer la réalité par la mise en place, la maintenance ou le retrait d’un
dispositif opérationnel (dispositif juridique, système technique, service
opérationnel, etc.).

ES-2 Créer du potentiel sous forme de connaissances scientifiques, de relations,
de dispositifs en sommeil pour, le cas échéant, mener ultérieurement un
projet de transformation de la réalité. Bien sûr, une fois créé, le potentiel
considéré est susceptible de se libérer différemment de ce qui était prévu au
départ : « 700 000 missiles portables américains seraient dispersés sur la
planète»4.

ES-3 Mettre en place et/ou soutenir une organisation, publique (ES-3-U) ou
privée (ES-3-R), susceptible de mener des projets de transformation de la
réalité ou de créer du potentiel au sens précédent.

2.6 Liberté d’entreprendre

Nos « démocraties libérales » encouragent fortement l’ innovation dans les organismes
publics. Et en échange d’ impôts, elles encouragent le développement de vastes secteurs
privés, capables de mener par délégation des projets citoyens (par exemple la production
industrielle de biens et de services accessibles à tous, projet commun de catégorie NC-c –
amélioration équitable des situations individuelles). Des confusions qui accroissent la

                                                
3 Nom donné à l’Éducation nationale française par l’un de ses ministres.
4cf. “ Un trafiquant d’armes britannique arrêté par le FBI avec l’aide du FSB russe ” . Patrick Jarreau, Journal français Le
Monde du 14 août 2003.
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complexité en découlent : certains acteurs privés se sentent intrinsèquement libres, oubliant
ou faisant mine d’oublier qu’ ils doivent cette « liberté » aux efforts continus de la
communauté démocratique (et aux lois internationales).

« La notion de communauté constitue ‘  le plus fondamental des concepts élémentaires de la sociologie […] ’
puisque recouvrant, au-delà de la nécessité et de la contrainte, de l’ intérêt matériel et des convenances
personnelles, tous les types de relations caractérisées à la fois par des liens affectifs étroits, profonds et

durable, par un engagement moral et par une adhésion ou appartenance à un groupe fondée non seulement
sur le cœur et l’esprit mais aussi sur la semblable réciprocité entre le droit et le devoir ».

Gille Fer reol reprenant Rober t Nisbet, dans [FER]

3 Complexité, durabilité du développement et refocalisation démocratique

Cette grande complexité, qui nous éloigne de l’ idéal de la maîtrise du développement par
les citoyens, nous plonge en plein paradoxe. La démocratie ne devait-elle pas être la forme
d’organisation dans laquelle les citoyens commandent à leur destinée collective ?
Pourtant, dans la réalité, non seulement ces objectifs ne sont pas clairement explicités, mais
il existe de nombreuses sources de défocalisation des projets citoyens, défocalisation vers
l’échec ou vers d’autres intérêts !

C’est un paradoxe. C’est aussi, certainement, un risque quant à la durabilité du
développement. En effet, la démocratie incarne certainement au mieux l’ambition d’un
développement durable, puisqu’elle a pour principe fondateur l’égalité des citoyens, et
puisqu’elle souhaite se perpétuer dans le temps. Une entité d’un autre type aura toujours
des intérêts privés à mettre en avant, quitte à relâcher ses efforts de durabilité. On le vérifie
au niveau mondial où des états, en concurrence sur de nombreux plans, optimisent leurs
propres intérêts au détriment des intérêts de la planète entière – qui est loin d’être
constituée en démocratie.

«Il nous reste peu de temps, probablement à peine un demi-siècle, pour que notre famille humaine
évite la sortie de route pour des raisons écologiques, des risques d’autodestruction ou de mutation

génétique incontrôlée. Les vieilles rivalités géopolitiques de la rivalité de puissance sont
inadaptées à ces défis, qui exigent, au contraire, une formidable capacité d’ intelligence collective,
la mise en œuvre de stratégies coopératives et non guerrières et un changement radical de mode

de développement qui place le désir d’humanité au cœur de sa perspective ».

Patr ice Viveret, « L ’homme indifférent aux r isques », journal Le Monde du 19/12/2003

Revenons à l’échelle d’une démocratie particulière5. La complexité évoquée plus haut est
certes porteuse d’ innovation, de richesse conceptuelle, de hasards bienvenus, de liberté.
Mais elle contribue aussi à défocaliser de leurs objectifs citoyens les projets en cours,
malgré les efforts de focalisation implicitement réalisés à dans la ramification des objectifs.
D’où la nécessité d’une « refocalisation démocratique », consistant à détecter et à assumer
cette complexité pour mieux la « réduire » ensuite.

                                                
5 Cette échelle, assez théorique quand il s’agit de durabilité du développement de l’ensemble de l’humanité, se prête bien au
raisonnement – en espérant que celui-ci pourra être prochainement étendu au niveau mondial.
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3.1 Opinions et pouvoirs

Dans une large mesure, la refocalisation est organisée par l’État. C’est essentiel à la
stabilité démocratique. On pensera aux contrôles qui encadrent de nombreuses activités, et
aux réflexes laissés dans les esprits par les cours d’ instruction civique. Mais les formes de
la complexité ne cessent d’évoluer, les acteurs imaginent de nouvelles manières de
défendre leurs intérêts privés – en menaçant éventuellement les intérêts de la communauté.

Les collectivités locales, proches du terrain, particulièrement investies dans les efforts
visant au développement durable, y sont particulièrement sensible. La refocalisation passe
aussi par l’opinion publique, par exemple à l’occasion de manifestations qui rassemblent
des millions de personnes. Et puis, bien sûr, chaque citoyen a le devoir de participer aux
efforts de refocalisation, y compris en renonçant aux gains privés qui pèseraient trop sur la
communauté.

Il ne s’agit pas, dans les prochains paragraphes, de reprendre une à une les diverses sources
de complexité évoquées plus haut, mais plutôt d’approfondir une piste particulière : celle
de l’élaboration du « sens partagé » relatif aux projets menés par une démocratie. Cette
piste est particulièrement probante : elle laisse envisager une réduction de la complexité
sans création de nouveaux dispositifs qui seraient eux-mêmes sources de complexité.

3.2 Potentiel citoyen des projets

Une communauté démocratique qui entend garder une certaine maîtrise de sa destinée doit
en principe évaluer chaque projet qui impacte l’avenir, au sens de ses intérêts et de ses
choix. Il s’agit de vérifier que la réalité aménagée par le projet est conforme aux intérêts et
aux souhaits des citoyens. Sinon, le projet doit être arrêté ou réorienté. Cela concerne bien
sûr les projets publics. Cela concerne aussi les projets privés qui – on ne le rappellera
jamais assez – sont possibles seulement grâce aux cadres offerts par la communauté.

Les critères d’évaluation irriguent toute démocratie, et ils sont intégrés aux cultures et aux
procédures des organismes publics. Les acteurs privés porteurs d’une sensibilité citoyenne
s’efforcent également de les respecter. Ces critères font certainement intervenir, pour
chaque projet dont on apprécie le potentiel citoyen :

·  Le degré de noblesse citoyenne de l’objectif défini au début de cet article (intégrité
démocratique, directions communes, amélioration équitable des situations
individuelles, conditions individuelles spécifiques),

·  L’essence du projet. Les projets de dispositifs opérationnels, de création de
potentiel et de mise en place d’organisations sont à distinguer, puisqu’ ils n’ont pas
le même impact en termes de développement.

« Les Grecs ont inventé la politique, c’est-à-dire la prise en compte par chacun des citoyens de la nécessité de
se préoccuper des affaires communes, de la ‘ chose publique’  diraient les Romains. Et cela est possible

aujourd’hui, si l’accent est mis sur la ‘ liberté politique’  et non sur la ‘ liberté de jouissance’  ».

Pier re Vidal-Naquet ([DCH] p. 38)
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L’évaluation du potentiel citoyen d’un projet repose sur le cercle souvent restreint des
parties-prenantes directes. Leurs décisions doivent en principe être légitimées par les
valeurs de la démocratie considérée, par les objectifs citoyens de celle-ci, voire par les
discours dominants et les grands courants d’opinion.

Or, comme chacun sait, la dynamique des opinions, des avis, des décisions est subtile,
parce qu’elle renvoie aux enjeux de pouvoir entre les échelles, entre les acteurs, etc. Autant
de risques majeurs de défocalisation, que Daniel Gaxie aborde de la façon suivante : « La
capacité de manipuler la symbolique politique est fort inégalement répartie, et ceux qui
en bénéficient au plus haut degré sont aussi ceux qui détiennent, par ailleurs, les autres
pouvoirs socio-culturels. La structure même du champ politique perpétue un cens6

d’autant plus efficace qu’ il est caché, dont le fonctionnement conforte le monopole des
professionnels de la politique, favorise les partis représentatifs des classes supérieures et
contribue en fin de compte à reproduire les clivages essentiels d’une société inégalitaire »
(4e de couverture de [LCC]). La défocalisation serait donc immanente à ce champ politique
où se forgent les décisions7.

Aucune démocratie ne peut certainement échapper à une telle distorsion du champ
politique. Mais s’en aigrir serait déplacé : si un régime démocratique reste en place,
c’est justement parce que suffisamment de forces de focalisation et de refocalisation
jouent, de sor te que le régime ne diverge ni en chaos ni en dictature. Parmi ces forces
on compte la neutralisation des abus de pouvoir, la correction des distorsions dans les
discours, le déconditionnement, l’ouverture des possibles, la mobilisation des élans
citoyens, le partage des connaissances propices à la participation citoyenne, la prise de
recul sur les dispositifs de mise en concurrence, les incitations à la réconciliation d’acteurs.
Sans oublier les « métaforces » que sont les dispositifs d’encouragement à l’expression des
forces civiques précédentes8.

« Si l’on peut conserver quelque espérance raisonnable, c’est qu’ il existe encore, dans les institutions
étatiques et aussi dans les dispositions des agents […] , des forces qui, sous apparence de défendre

simplement, comme on le leur reprochera aussitôt, un ordre disparu, et les ‘privilèges correspondants’ ,
doivent en fait, pour résister à l’épreuve, travailler à inventer et à construire un ordre social qui n’aurait
pas pour seule loi la recherche de l’ intérêt égoïste et la passion individuelle du profit, et qui ferait place à

des collectifs orientés vers la poursuite rationnelle de fins collectivement élaborées et approuvées ».

Pier re Bourdieu [BDI]

La refocalisation consiste surtout, relativement aux grands enjeux collectifs, à favoriser
l’élaboration d’un sens partagé, aussi profondément et sereinement partagé que possible.
C’est à cette condition, valable pour n’ importe quel projet (cf. [ELA] et [MID]), qu’une
démocratie se maintiendra en bonne santé.

                                                
6 Cens : dans certaines sociétés, quotité d’ imposition nécessaire pour être électeur ou éligible (Petit Robert).
7 Ce serait la conséquence de la tendance « naturelle » suivante : certains détenteurs de pouvoir maintiennent et
développent leur pouvoir grâce à une partie des moyens associés à celui-ci. Si l’on est séduit par cette interprétation, il faut
considérer aussi les non-détenteurs de pouvoir prêts à utiliser des moyens illégitimes pour détrôner ceux qui sont investis
d’un pouvoir légitime.
8 Ces forces et méta-forces sont celles de la « Cité civique » ([JUS]), elles s’opposent souvent aux forces et aux métaforces
associées aux autres Cités.
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4 L’activité technologique

4.1 Multi-focalisation

L’activité technologique consiste à produire des outils matériels et logiciels – véhicules,
générateurs d’énergie, ordinateurs, armes, moyens de communication, usines automatisées,
etc. Ces outils, qui prolongent notre main et notre esprit, nous permettent d’agir
efficacement dans l’environnement physique et social. L’activité technologique porte donc
de forts enjeux pour le développement humain, et pour la durabilité de ce développement.
En effet, elle « tire » l’activité économique grande consommatrice de ressources naturelles
et productrice de déchets. Elle installe aussi, dans la réalité physique et sociale, des
produits potentiellement très bénéfiques et/ou déstabilisateurs. Ces produits ne sont pas
toujours mis au service des objectifs démocratiques, bien que l’activité technologique dans
son ensemble se développe pour une large part sur fonds publics (recherche, enseignement,
équipements militaires, etc.). En effet, certains de ces produits sont susceptibles de servir
tous les objectifs possibles et imaginables. C’est le cas des moyens informatiques et de
communication, qui ont envahi tous les secteurs de l’activité humaine, collective ou
individuelle, publique ou privée. De tels produits sont créés, exploités et commercialisés
par des acteurs privés, qui travaillent d’abord au service de leurs propres intérêts. Ainsi,
l’utilisation généralisée du téléphone portable n’est pas le fruit d’une volonté démocratique
préalablement formée. C’est plutôt le résultat de la mise sur le marché, à un coût abordable,
de produits qui suscitent le désir avant de générer de substantiels profits pour leurs
promoteurs, en provoquant au passage des conséquences ni attendues ni choisies (pour
finir par cristalliser autour d’eux une volonté largement partagée).

Lucien Sfez insiste sur l’ambiguïté du lien entre technologie et instances de décision : « Il y
a bien un mariage morganatique de la technique et du système de décision. C'est un
mariage du matin, subreptice, mariage qui ne veut jamais dire son nom, à tel point qu'il
abuse les techniciens naïfs qui croient en une technique pure et de nombreux philosophes
de la technique qui ne veulent pas reconnaître la compétence du politique dans cette
affaire. […] Mais cela ne se dit pas : le politique ne peut reconnaître son mariage avec
une servante maîtresse. Quant à la servante, elle sait que son pouvoir sera d'autant mieux
établi qu'il restera discret, non avoué, immédiatement traduit et voilé par le politique.
Mariage du matin, mariage subreptice ...» ([SFZ] p. 75). MacKenzie insiste sur
l’autonomie de la technique, probablement l’une des sources des ambiguïtés précédentes :
« on se trouve parfois […] plutôt en présence d’une technique conçue pour préserver une
séparation entre technologie et politique que d’une technique modelée par la politique.
C’est donc là une forme plus subtile, plus structurelle, de ‘construction sociale des
techniques’  » ([MKZ] p. 141). En effet, notre technologie et la science sur laquelle elle
s’appuie se développent dans une large mesure selon des logiques propres, puisque : 1) les
activités scientifiques et technologiques consistent d’abord à construire des champs
conceptuels, dans un fort souci de cohérence interne et sur la base de compétences très
spécifiques ; 2) les acteurs publics ou privés accordent souvent une forte valeur à
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l’ innovation technologique en soi, en vue de s’en saisir éventuellement pour la valoriser
(par exemple sur le marché commercial).

4.2 Focalisation de l’activité technologique

En résumé, on peut considérer que l’activité technologique, susceptible de décupler tous les
élans humains qui cherchent à s’exprimer, est multi-focalisée vers les intérêts les plus
variés. Ce qui fait écrire à Alain Gras : « la trajectoire technologique ne sera pas changée
par la discussion démocratique mais par ses propres revers, peut-être un jour par l’échec
du projet multinational mondialiste et par la crise pétrolière » ([GRA] p. 287]).

Mais quiconque tire ses revenus d’un financement public – par  exemple un agent
d’un organisme public – est appelé à lutter  contre cette idée par  son travail même. En
effet, le sens profond de ce travail est la focalisation et la refocalisation vers les intérêts
citoyens.

L’un des lieux de cette focalisation est l’évaluation du potentiel citoyen des projets
techniques sur lesquels la puissance publique a autorité. Les considérations exposées plus
haut conduisent à la grille suivante, ici nourrie de valeurs caractérisant un projet factice9 :

Essence du
projet 

�

Dispositif
opérationnel

Potentiel Soutien d’acteurs

Noblesse
démocratique �  �  Poids ES-1 ES-2

Public
ES-3-U

Privé
ES-3-R

NC-a �  Intégrité
démocratique

0,5 1 0,3

NC-b �  Directions
communes

0,3 0,2 0,1 0,3

NC-c �  Amélioration des
situations individuelles

0,15 0,5 0,4

NC-d �  Conditions
individuelles spécifiques

0,05

Prenons comme exemple un projet d’ installation d’un réseau de communication numérique
(fibres optiques, réseau hertzien terrestre, réseau de satellites, etc.). Le caractériser à travers
la grille précédente suppose de préciser la nature sociale des données véhiculées par le
réseau. Celui-ci permettra-t-il aux instances européennes d’obtenir, en deux jours, la
réponse à une question posée à l’ensemble des citoyens du continent (démocratie
participative) ? Il s’agirait alors d’un projet de catégorie NC-a. Le réseau permettra plutôt
aux citoyens-consommateurs de rapatrier sur Internet des films hollywoodiens ? Il s’agit
alors d’un projet de catégorie NC-c. Mais la technique se protège elle-même de telles

                                                
9 Les valeurs sont incluses entre –1 (effet pleinement négatif) et 1 (effet pleinement positif). L’absence de valeur est
équivalente à la valeur 0 (effet neutre). Le poids est celui que la démocratie entend donner aux différentes catégories de
projets, à moyen et long termes. Une approche plus fine consisterait à distinguer, verticalement, les divers objectifs
citoyens, classés par noblesse et caractérisés par leur importance au sein de leur catégorie. Une évaluation chiffrée du
potentiel citoyen du projet pourrait être définie à partir de l’ensemble de ces chiffres.
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distinctions : le système, pensé comme un canal bidirectionnel générique, pourrait assez
facilement être conçu pour offrir simultanément les deux services. En termes de pilotage
citoyen, il serait alors important de se poser la question du bilan global. On se demandera
en particulier si les programmes télévisuels ne risquent pas de dépolitiser la population, au
point d’annuler les avantages : sommes versées à l’État par les opérateurs et les utilisateurs
du réseau, maintien et développement de l’emploi, etc.

Ces questions sont très difficiles. Les valeurs que partagent ou ne partagent pas les citoyens
entrent en considération, de même que les jeux d’opinions et de pouvoirs, la nature du
champ politique duquel émergent les décisions. Pourtant, une démocratie qui souhaite
maîtriser son développement, qui cherche à utiliser les deniers publics au mieux de ses
intérêts, ne peut pas éluder ces questions. Y répondre est d’ailleurs l’une des principales
responsabilités des organismes publics.

Encore une fois, la grande difficulté de ces questions ne doit pas décourager les tentatives.
Quelques pourcents de refocalisation gagnés amélioreront significativement et durablement
le sort d’une grande majorité de citoyens.

Une piste est l’ouverture des possibles, à l’ intérieur même du milieu technologique. Il y a
une dizaine d’années se répandait un discours selon lequel il était possible et nécessaire de
mener des projets « faster, better, cheaper ». Pourquoi pas plutôt « as long, much better,
more expensive », en intégrant les exigences du développement durable ? Le bilan à moyen
et long termes n’en serait-il pas meilleur ?

Une autre piste est certainement la valorisation, dans des organisations moins hiérarchisées
et plus participatives, du formidable potentiel citoyen des agents employés par les
organismes technologiques publics.

Bien sûr, des progrès en termes de refocalisation sont également à attendre de la mise en
débat des choix technologiques, des pratiques, des résultats, des difficultés, des doutes
surtout. Sans jamais forcer sur le rêve, ce qui aurait certainement un effet globalement
défocalisant.

5 Sociologie et développement durable

Il est 10H15 en ce samedi de mars 2004. On m’ interpelle dans la cour de la cinémathèque10

de Toulouse pour répondre à un questionnaire. Celui-ci est destiné à cerner le public de la
cinémathèque (le bâtiment est montré du doigt), et à comparer ce public à celui des salles
dites « commerciales ». Je demande quel est l’objectif de l’étude. Je me vois répéter qu’ il
s’agit d’une étude, sociologique, de la population de la cinémathèque. Je reformule donc, et
demande quels sont les intérêts servis par cette étude : plutôt Hollywood, plutôt le ministère
de la culture ? Elle est étudiante en sociologie, c’est son sujet, elle serait heureuse que je
réponde à son questionnaire. Je me reprocherai ensuite de ne pas avoir plus clairement
expliqué mon refus, je le fais donc ici.

                                                
10 Une cinémathèque conserve les œuvres cinématographiques anciennes et les présente au public.
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L’ idée selon laquelle une connaissance aurait une valeur intrinsèque, indépendamment de
la question des intérêts servis et desservis par l’exploitation de cette connaissance, me
semble ne pas avoir… de sens. Par exemple, quelles que soient les beautés de la Physique,
il n’est pas totalement exclu que cette discipline conduise indirectement à une divergence
du climat de notre planète (quelques siècles après la révolution industrielle seulement). Ne
vaudrait-il pas mieux, alors, évaluer le bien-fondé de cette discipline au sens d’une
rationalité plus large, avec un souci de focalisation vers les objectifs de plus haut niveau11 ?

Or l’étudiante – en fin de troisième cycle – semble n’avoir jamais été sensibilisée à la
question de la portée des connaissances produites. Comment garder espoir en la durabilité
du développement humain, si une source essentielle de ce développement – la production
de connaissances – était alimentée sans discernement quant aux intérêts servis ? Il se trouve
que le potentiel des connaissances produites par la sociologie, en termes d’orientation du
développement, est considérable. Une seule preuve : l’exploitation, par la publicité, des
connaissances issues de la sociologie (et de la psychologie). Des produits biologiquement
ou socialement néfastes sont inscrits harmonieusement dans les courants du temps qu’ ils
orientent, et suscitent nos désirs plutôt que de se voir rejetés !

La sociologie atteint en effet le plus profond de l’expérience sociale humaine : valeurs,
principes de légitimité ([JUS]), normes, création du sens partagé, comportement social.
Sans doute s’agit-il là de l’essentiel pour : 1) réussir une vaste étude de la situation
complexe de nos démocraties par rapport à l’ idéal démocratique ; 2) proposer des principes
de refocalisation non seulement performants, mais compréhensibles et connus par la
majorité des citoyens ; 3) s’organiser pour que les résultats précédents ne soient pas
détournés au profit d’ intérêts privés non respectueux des causes communes.

Aujourd’hui, l’ idée selon laquelle l’humanité serait engagée dans une spirale apocalyptique
tient beaucoup à la subjectivité. En effet, personne ne peut savoir comment l’humanité est
susceptible de réagir à une menace globale qu’elle ferait peser sur elle-même, puisque
aucune situation de ce type ne s’est jamais présentée. Mais s’ il s’avérait un jour qu’un
risque majeur pesait effectivement sur la durabilité du développement humain, la
sociologie concentrerait-elle tous ses efforts au service de la communauté humaine dans
son ensemble ?

                                                
11 Plutôt que de développer dans l’urgence, et à grands renforts de subventions publiques, ces nanotechnologies dont les
virus n’auront, eux, rien de « soft » !
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«La manière dont nous investissons
définit le monde dans lequel nous vivrons ».

Phi Angelides12
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